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TEXT

e

L’arrêt rendu le 27 avril 2017 par la deuxième chambre civile à propos
du préju dice esthé tique tempo raire n’est pas un cas d’école.

1

En l’espèce, une victime d’acci dent de la circu la tion avait fait l’objet
d’une exper tise médi cale dans un cadre amiable par un médecin- 
conseil de la compa gnie d’assurance.

2

Le médecin- conseil n’avait pas retenu de préju dice esthé tique avant
conso li da tion (préju dice esthé tique tempo raire), se canton nant seule‐ 
ment à retenir un préju dice esthé tique après conso li da tion (préju dice
esthé tique permanent).

3

Face au refus de la compa gnie d’assu rance de réparer le préju dice
esthé tique tempo raire, la victime a alors saisi le tribunal de grande
instance d’un recours.

4

La cour d’appel de Nancy, par un arrêt rendu le 8  septembre 2015,
déboute la victime de sa demande au motif que le médecin- conseil
dans son rapport n’avait pas retenu un tel préjudice.

5
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Cette déci sion est censurée par la deuxième chambre civile de la
Cour de cassa tion au visa du prin cipe de répa ra tion inté grale
des préjudices.

6

Les conseillers du quai de l’horloge font grief aux juges du fond, en
statuant ainsi, de ne pas avoir tiré les consé quences légales de leurs
propres consta ta tions puisqu’ils avaient rejeté l’exis tence d’un tel
préju dice alors même que l’expert avait fait état dans son rapport de
cica trices opéra toires et de la défor ma tion de l’extré mité infé rieure
de l’avant- bras gauche avant la consolidation.

7

Cette solu tion ne peut que susciter l’approbation.8

D’une part, cet arrêt rappelle que le juge n’est pas tenu par les
conclu sions des experts et béné ficie, en la matière, d’un pouvoir
souve rain d’appré cia tion. Cela implique, en vertu du prin cipe de
répa ra tion inté grale, l’obli ga tion pour le juge d’en faire usage lorsqu’il
est patent qu’un poste de préju dice est carac té risé au regard des
consta ta tions de l’expert et des pièces versées au débat nonobs tant le
fait que l’expert ne l’ait pas expres sé ment retenu.

9

Cela vaut non seule ment pour le préju dice esthé tique mais plus large‐ 
ment pour l’ensemble des postes de préjudice.

10

D’autre part, elle permet de rappeler que le préju dice esthé tique
tempo raire est un préju dice à part entière qui est répa rable lorsqu’il
résulte des éléments versés au débat qu’avant la conso li da tion, la
victime présente une alté ra tion de son appa rence physique (sur le
carac tère auto nome du préju dice esthé tique tempo raire  : Civ.  2 ,
4 février 2016, n° 10-23378).

11

e

Même si la solu tion ne traite pas spéci fi que ment de cette ques tion, la
défi ni tion géné rale du préju dice esthé tique tempo raire rappelée par
la déci sion commentée permet une fois de plus de rejeter l’inter pré‐ 
ta tion persis tante de certaines compa gnies d’assu rance et parfois
même du Fonds de Garantie visant, sous couvert d’une lecture
contes table de la nomen cla ture Dintilhac, à limiter l’indem ni sa tion du
préju dice esthé tique tempo raire aux atteintes esthé tiques les plus
graves comme celles présen tées par les grands brûlés ou les trau ma‐ 
tisés de la face.

12
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Sur ce point, cette défi ni tion rejoint parfai te ment la nomen cla ture
Dintilhac qui, contrai re ment aux inter pré ta tions qui ont pu être
soute nues ne fait pas du préju dice esthé tique tempo raire un préju‐ 
dice spéci fique à certaines victimes ou certains handi caps mais
donne une illus tra tion d’une situa tion dans laquelle ce poste aurait
voca tion à s’appli quer. Comme le rappelle la nomen cla ture Dintilhac,
ce type de préju dice est présent notam ment chez les grands brûlés ce
qui ne signifie pas que ce poste leur soit réservé.
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La deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion réaf firme, dans
cet arrêt, sa volonté d’appli quer à la lettre les chefs de préju dices
prévus par la nomen cla ture Dintilhac. En l’espèce, un homme est
victime d’un acci dent de ski. Le requé rant solli cite l’indem ni sa tion
d’un préju dice d’agré ment tempo raire distinct du déficit fonc tionnel
tempo raire. S’agis sant de son préju dice perma nent, il demande
l’indem ni sa tion d’un préju dice d’agré ment résul tant d’une perte de
force dans la main, sans toute fois justi fier d’une quel conque acti vité
spor tive ou de loisirs prati quée avant l’accident.

1

La cour d’appel de Cham béry s’éloigne des postes de la nomen cla ture
Dintilhac dans sa déci sion. Elle accepte d’indem niser le préju dice
d’agré ment tempo raire ainsi qu’un préju dice d’agré ment perma nent,
corres pon dant, selon elle, à toutes les poten tielles acti vités futures
auxquelles la victime ne pourra plus s’adonner.

2

La deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion censure cette
approche origi nale et s’en tient à une appli ca tion stricte de la nomen ‐

3
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cla ture Dintilhac. Visant le prin cipe de répa ra tion inté grale, elle
rappelle que le poste déficit fonc tionnel tempo raire indem nise «  la
perte de qualité de vie de la victime et des joies usuelles de la vie
courante pendant la maladie trau ma tique  »  ; ce poste inclut, selon
elle, le préju dice d’agré ment tempo raire. Il n’y a donc pas lieu de
l’indem niser de manière auto nome. L’appli ca tion stricte de la nomen‐ 
cla ture Dintilhac n’a pour tant pas toujours prévalu en juris pru dence.
La Cour de cassa tion a pendant un temps accepté d’indem niser le
préju dice d’agré ment tempo raire en dehors du déficit fonc tionnel
tempo raire (v. par ex  : Civ. 2 , 3 juin 2010, n°  09-13.246  ; Civ.  2 , 4
novembre 2010, n°  09-69.918). Elle est fina le ment revenue à une
exacte appli ca tion de la nomen cla ture quelques années plus
tard (Civ. 2 , 5 mars 2015, n° 14-10.758).

e e

e

Cet arrêt illustre une nouvelle fois le certain manque de cohé rence de
la nomen cla ture construite autour de la phase de conso li da tion. Des
postes de préju dices comme les souf frances endu rées sont parfois
indi vi dua lisés lors de la phase pré- consolidation et globa lisés une fois
que l’état de la victime est conso lidé  ; au contraire, d’autres postes
tels que le préju dice sexuel ou le préju dice d’agré ment sont globa lisés
avant la conso li da tion puis réparés à titre auto nome en phase post- 
consolidation. Le projet de décret soumis à discus sion en 2014 s’est
emparé de ces diffi cultés de manière très inégale  ; le préju dice
d’agré ment tempo raire n’était notam ment pas consacré. Cette symé‐ 
trie impar faite est regret table car la nomen cla ture manque de lisi bi‐ 
lité  ; de plus, elle ne permet pas à la victime de s’assurer qu’elle a
béné ficié de la répa ra tion inté grale de l’ensemble de ses préjudices.

4

Par ailleurs, statuant sur le préju dice d’agré ment perma nent, la Cour
de cassa tion retient que celui- ci indem nise «  l’impos si bi lité pour la
victime de conti nuer à prati quer régu liè re ment une acti vité spéci‐ 
fique spor tive ou de loisirs  ». Or, l’indem ni sa tion de ce poste de
préju dice suppose que la victime ait effec ti ve ment pratiqué une telle
acti vité avant la surve nance du fait domma geable. En l’espèce, aucune
acti vité n’était démon trée, il n’y a donc pas lieu d’indem niser ce poste
de préju dice. Cette solu tion est régu liè re ment rappelée par la Cour
de cassa tion (v. récem ment : Civ. 2 , 31 mars 2016, n° 14-30.015) qui se
montre exigeante dans la démons tra tion de l’acti vité ulté rieu re ment
prati quée (v. par ex :Civ. 2 , 2 mars 2017, n° 15-27.523).

5

e

e
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e

L’étendue des dépenses suscep tibles d’être rembour sées au titre des
frais de loge ment adapté fait l’objet, depuis de nombreuses années,
d’un débat devant la Cour de cassa tion. Si les dépenses enga gées pour
aménager le loge ment préexis tant de la victime sont depuis toujours
inté grées dans ce poste (sous réserve d’être en lien direct avec le fait
domma geable), en revanche celles inves ties pour l’acqui si tion d’un
loge ment nouveau sont parfois exclues de sa répa ra tion. En réalité,
étant donné que l’appré cia tion de ce préju dice se  fait in  concreto
(Civ. 2 , 9 oct. 1996, n°  94-19763  ; Cass. crim., 10 janv. 2006, n°  05-
84226  ; Civ. 2 , 13 juin 2013, n°  10-11834  ; Civ. 2 , 5 févr. 2015, n°  14-
16015  ; Civ.  2 , 3 mars 2016, n°  15-16271), tout dépend des circons‐ 
tances de l’espèce. Ainsi, la Haute juri dic tion se montre plutôt favo‐ 
rable à une indem ni sa tion lorsque l’état du marché locatif ne permet
pas à la victime de trouver par le biais d’une loca tion un nouveau
loge ment adapté à son handicap et contraint celle- ci à se tourner
vers l’achat. Encore faut- il, dans ce cas- là, démon trer que cette

1

e

e e

e
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impos si bi lité de louer un loge ment est bien réelle. Dans le même
sens, lorsque le handicap rend néces saire des aména ge ments du
loge ment incom pa tible avec le carac tère provi soire d’une loca tion, la
Haute juri dic tion admet assez faci le ment de rembourser à la victime
le coût de l’acqui si tion d’un nouveau loge ment suscep tible d’être
adapté à son handicap (Civ. 2 , 11 juin 2009, n° 08-11127).e

Dans le cas présent, la situa tion de la victime était toute fois diffé‐ 
rente de ces hypo thèses précé dentes, puisque celle- ci, au lieu
d’acheter un loge ment pour ensuite l’aménager, avait choisi d’acheter
un terrain pour y faire construire après une maison adaptée à son
handicap. C’est ce choix fait par la victime prin ci pale qui était
contesté, en l’espèce, par le deman deur au pourvoi. Il est cepen dant
validé par la Cour de cassa tion pour qui ce chan ge ment de lieu de vie
n’est pas un choix pure ment personnel mais a été provoqué par les
séquelles de l’acci dent. En plus de la consta ta tion du carac tère
inadapté du loge ment précé dent et de l’incom pa ti bi lité des aména ge‐ 
ments avec la préca rité d’une loca tion, la Cour rappelle, en outre,
dans ses motifs qu’il n’est pas démontré que le coût finan cier de
l’acqui si tion d’un immeuble déjà construit et de ses travaux d’adap ta‐ 
tion soit infé rieur à l’option prise par la victime de faire construire en
tenant compte des contraintes maté rielles de son handicap.

2

https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=400
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000020747167&fastReqId=997736206&fastPos=1


Pas de préjudice d’établissement si la victime
réussit à adopter après l’accident
Civ. 2 , 8 juin 2017, n° 16-19.185

Adrien Bascoulergue

DOI : 10.35562/ajdc.939

Copyright
CC-BY

INDEX

Mots-clés
préjudice d’établissement, adoption d’un enfant après l’accident

Rubriques
Victime directe blessée : préjudices extrapatrimoniaux

TEXT

e

À l’instar de nombreux préju dices extra pa tri mo niaux prévus par la
nomen cla ture Dintilhac, le préju dice d’établis se ment fait l’objet
depuis plusieurs années de nombreux débats s’agis sant de ses
contours et de son étendue. Désor mais, il est entendu que ce préju‐ 
dice peut être retenu même si la victime avait déjà un foyer et des
enfants avant l’acci dent. Pour la Haute juri dic tion, le préju dice
d’établis se ment recouvre égale ment «  la perte de chance pour la
victime handi capée de réaliser un nouveau projet de vie fami‐ 
liale » (Civ. 2 , 15 janv. 2015, n° 13-27.761). Pour autant peut- on mettre
sur le même plan tous les projets de vie fami liaux ? C’est la ques tion
qui vient d’être posée récem ment à la Cour de cassation.

1

e

Une jeune femme, exposée au distil l bène, souf frait d’infer ti lité secon‐ 
daire. Cette infer ti lité (impu table à l’expo si tion) l’avait contrainte à
modi fier ses projets fami liaux et à adopter un enfant. Consi dé rant que
ce recours à l’adop tion était source de réper cus sions sur sa vie fami‐ 
liale, elle avait solli cité une indem nité au titre du préju‐ 
dice d’établissement.

2
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Cette demande est rejetée ici par la Haute juri dic tion au motif que la
jeune femme, qui récla mait répa ra tion des consé quences de sa stéri‐ 
lité, avait fina le ment adopté un enfant, ce dont il résul tait qu’elle avait
fondé une famille.

3

En appa rence logique, l’analyse de la Haute juri dic tion nous appa raît,
en l’espèce, un peu simpliste. Certes, le droit ne fait pas de distinc tion
entre les filia tions. Pour autant, il est discu table de consi dérer
qu’élever un enfant adoptif se fait dans les mêmes condi tions
qu’élever un enfant biolo gique. La parti cu la rité de ce lien de filia tion a
presque toujours des réper cus sions sur la vie fami liale. On ne peut
pas non plus nier les consé quences qu’une adop tion engendre sur la
vie d’un couple. Ce d’autant lorsque cette adop tion n’était pas initia le‐ 
ment prévue. Pour toutes ces raisons, il paraît discu table de mettre
sur le même plan cette situa tion fami liale inha bi tuelle avec celle plus
clas sique « d’une famille biolo gique ».

4
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L’arrêt commenté, promis à une publi ca tion au Bulletin, est inté res‐ 
sant à double titre. Il illustre, d’une part, le contrôle qu’exerce la Cour
de cassa tion sur la carac té ri sa tion de la perte d’une chance d’exercer
une acti vité profes sion nelle, et rappelle, d’autre part, le domaine du
préju dice perma nent exceptionnel.

1

En l’espèce, une cour d’appel avait indem nisé une victime ayant subi
des violences à l’origine d’une cécité partielle. Parmi les préju dices
réparés, figu raient un préju dice patri mo nial constitué par la perte de
chance, pour la victime, de reprendre l’acti vité de ses parents,
forains, ainsi qu’un préju dice perma nent excep tionnel résul tant de
l’impact psycho lo gique de ses séquelles sur sa vie affec tive fami liale,
réparé distinc te ment de son préju dice esthé tique et du déficit fonc‐ 
tionnel permanent.

2

Quant au pourvoi, il contes tait dans un premier moyen la certi tude
du préju dice de perte de chance d’exercer l’acti vité fami liale, et dans
un second, l’auto nomie des troubles réparés par la cour d’appel au

3
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titre du préju dice perma nent excep tionnel par rapport au préju dice
esthé tique et au déficit fonc tionnel permanent.

S’agis sant du préju dice patri mo nial, on rappel lera tout d’abord que la
mino rité de la victime n’écarte pas néces sai re ment la possi bi lité d’une
répa ra tion de l’inci dence profes sion nelle. Toute fois, la diffi culté liée à
l’absence de projet profes sionnel encore concré tisé conduit les juges
à réparer ce préju dice sur le terrain de la perte de chance. Cette
dernière n’échappe pas au contrôle de la Cour de cassa tion, laquelle
véri fiera l’appré cia tion des juges du fond concer nant son exis tence (V.
notam ment : Civ. 2 , 7  février 2013, n°  11-25.504). On notera simple‐
ment qu’en l’espèce, la Cour de cassa tion recon naît le carac tère
certain de la perte de chance, pour la victime, de reprendre avec
succès l’acti vité fami liale de forain. Pour ce faire, la Haute juri dic tion
démontre la réalité de cette chance par le fait que la victime aidait
ses parents dans leur profes sion et que cette aide consti tuait à son
égard une forma tion, et constate par ailleurs la perte de cette chance
par le fait que la victime ne pourra, en raison de ses séquelles, obtenir
le permis de conduire poids- lourd, pour tant indis pen sable à l’exer‐ 
cice de cette activité.

4

e

Concer nant le préju dice perma nent excep tionnel, la Cour de cassa‐ 
tion nous rappelle, au détour d’un attendu aux allures de prin cipe,
que le domaine de sa répa ra tion est parti cu liè re ment restreint. Elle
énonce, ainsi, que

5

« le poste des préju dices perma nents excep tion nels indem nise des
préju dices extra- patrimoniaux atypiques, direc te ment liés au
handicap perma nent qui prend une réso nance parti cu lière pour
certaines victimes en raison soit de leur personne, soit des
circons tances et de la nature du fait domma geable, notam ment de
son carac tère collectif pouvant exister lors de catas trophes
natu relles ou indus trielles ou d’atten tats ».

Il ressort de cette défi ni tion, au demeu rant déjà ancienne (V. notam‐ 
ment  : Civ.  2 , 15  décembre 2001, n°  10-26.386), que le préju dice
perma nent excep tionnel n’a voca tion à réparer que des situa tions
«  extra or di naires  », échap pant par nature aux postes de préju dices
consa crés par la nomen cla ture Dintilhac.

6

e
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Les circons tances de l’espèce ne permet taient donc pas, au regard de
cette appré cia tion restric tive, d’admettre la répa ra tion d’un préju dice
perma nent excep tionnel en raison de l’impact psycho lo gique des
séquelles de la victime sur sa vie affec tive et fami liale, alors même
qu’étaient déjà réparés le déficit fonc tionnel perma nent et le préju‐ 
dice esthé tique dont le domaine s’étend aux consé quences psycho lo‐ 
giques des séquelles de la victime.
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TEXT

e

Aux termes de la nomen cla ture Dintilhac, le préju dice de perte de
revenu des proches vise à indem niser la dimi nu tion de revenus qui
résulte de l’abandon tempo raire ou défi nitif par le proche de son
emploi pour assurer une présence constante auprès de la victime
directe handi capée. Lorsque cet abandon est décidé par le proche
pour assurer le rôle de tierce personne auprès de la victime directe,
le risque d’une double indem ni sa tion est souvent évoqué. En effet, les
sommes reçues par le proche au titre de la tierce personne consti‐ 
tuent une nouvelle rému né ra tion qui en prin cipe ne devrait pas se
super poser aux sommes reçues pour compenser l’arrêt de son acti‐ 
vité profes sion nelle sauf à accepter une forme d’enri chis se ment
sans cause.

1

Pour éviter ce risque de double indem ni sa tion, la nomen cla ture
Dintilhac préco nise donc de déduire des pertes de gains de la victime
par rico chet l’indem nité versée au titre de la tierce personne corres ‐

2
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pon dant au travail effectué (pour une solu tion contraire, V.  cepen‐ 
dant : Civ. 2 , 24 octobre 2014, n 12-26.102).e o

C’est sur cette préco ni sa tion que s’appuie, dans l’arrêt commenté, la
Haute juri dic tion pour censurer partiel le ment la solu tion de la cour
d’appel de Paris.

3

Pour le juge du droit, le juge d’appel pari sien aurait dû rechercher,4

« si la victime qui avait cessé son acti vité pour s’occuper de son mari,
ne subis sait pas un préju dice écono mique personnel en lien direct
avec l’acci dent consis tant en une perte de gains profes sion nels qui
ne serait pas suscep tible d’être compensée par sa rému né ra tion telle
que permise par l’indem nité allouée à la victime directe au titre de
son besoin d’assis tance par une tierce personne ».

Si le raison ne ment et la solu tion paraissent assez logiques, ils
soulèvent tout de même quelques commentaires.

5

Tout d’abord, le terme de double indem ni sa tion nous paraît erroné,
dans ce genre d’hypo thèse, car ce n’est pas la même personne qui
reçoit les deux indem nités visées. L’indem nité versée au titre de la
tierce personne et celle versée au titre des pertes de gains visent
chacune à réparer deux préju dices distincts, subis par deux
personnes distinctes. L’assis tance par tierce personne est due à la
victime directe alors que les pertes de gains sont dues au proche.
Pour être plus juste, on préfé rera pour cette raison parler de risque
de double paie ment ou de surindemnisation.

6

Ensuite, si la déduc tion des sommes reçues au titre de la tierce
personne nous paraît oppor tune pour éviter juste ment une surin‐ 
dem ni sa tion de la victime par rico chet, celle- ci doit en paral lèle
s’accom pa gner, selon nous, d’une juste évalua tion de son préju dice
profes sionnel pour éviter à l’inverse une sous- indemnisation. Pour
être plus précis, le préju dice profes sionnel subi par le proche ne se
limite pas à la seule perte de gains. Une inci dence profes sion nelle
résul tant de l’arrêt ou de la modi fi ca tion de l’acti vité profes sion nelle
peut en effet être carac té risée. Doivent égale ment être pris en
compte la dimi nu tion du montant de la pension de retraite à perce‐ 
voir, l’abandon d’une carrière épanouis sante, une recon ver sion
forcée, la perte d’un statut socio pro fes sionnel, un préju dice de

7
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carrière, une perte de mobi lité géogra phique ou de souplesse horaire,
une modi fi ca tion du temps de travail…

Enfin, on ajou tera que cette déduc tion systé ma tique de l’indem nité
versée au titre de la tierce personne (si elle corres pond au travail
effectué) peut s’avérer préju di ciable pour le proche en cas de mésen‐ 
tente fami liale. En effet, rien ne dit que la victime directe fera
toujours appel à ce proche pour remplir ce rôle de tierce personne.
En dédui sant de manière méca nique cette indem nité, on remet
d’ailleurs plus large ment en cause le prin cipe de libre dispo si tion et
de non affec ta tion des indemnités.
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e

En l’espèce M.  X., âgé de 2  ans, a été admis à deux reprises les
28 janvier et 27 avril 2007 au service des urgences du centre hospi ta‐ 
lier E. en raison de pertes de connais sance. Le service conclut à des
malaises vagaux. Le médecin trai tant de la famille pres crit toute fois
un bilan sanguin ainsi qu’une consul ta tion auprès d’un cardio logue
afin de s’assurer de l’origine des malaises. Le docteur Y., pédiatre de
l’enfant, confirme pour sa part le diag nostic des urgences sans pres‐ 
crire d’examen complé men taire. M. X. fera deux nouveaux malaises et
sera victime le 16  mai 2007 d’un arrêt cardio- respiratoire duquel il
décède. Ses parents saisissent la commis sion régio nale de conci lia‐ 
tion et d’indem ni sa tion. Après exper tise, la Commis sion régio nale de
conci lia tion et d’indem ni sa tion (CRCI) précise que le centre hospi ta‐ 
lier E. ainsi que le docteur Y. ont commis des fautes de nature à
engager leur respon sa bi lité à hauteur de 25 % des dommages subis. À
la suite de cet avis, l’assu reur du docteur Y. verse aux époux X. la

1
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somme de 12 750 € au titre des frais d’obsèques et de leur préju dice
moral. Les parents de l’enfant assignent toute fois le docteur Y. en
respon sa bi lité et en indem ni sa tion de leur entier préjudice.

La cour d’appel de Reims, dans un arrêt du 26 janvier 2016, condamne
in  solidum le docteur Y. et son assu reur à verser la somme de
2  070  euros aux époux X en répa ra tion de la perte de revenus. Elle
déboute les époux X. de leur demande visant à condamner le docteur
Y à la somme de 25  000  € au titre d’un éven tuel préju‐ 
dice d’accompagnement.

2

Les époux X forment un pourvoi en cassa tion. Ils contestent tout
d’abord le montant de l’indem ni sa tion accordée par la Cour au titre
de la perte de revenus. Le père de l’enfant ayant été contraint de
dimi nuer son acti vité profes sion nelle afin d’être plus présent auprès
de sa femme et de ses autres enfants trau ma tisés par le décès de
M. X. Les époux X. souhaitent, en outre, appuyer leur demande tenant
à l’indem ni sa tion d’un préju dice d’accom pa gne ment en raison des
troubles subis posté rieu re ment au décès de la victime directe.

3

La deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion rejette l’ensemble
des moyens présentés par les époux X.

4

Consi dé rant d’une part que la réduc tion de l’acti vité profes sion nelle
du père de la victime procé dait d’un choix fami lial libre ment effectué
qui ne pouvait être consi déré que comme une consé quence indi recte
du décès de M.  X, la Haute juri dic tion approuve donc l’appré cia tion
souve rai ne ment effec tuée par la cour d’appel de Reins concer nant la
répa ra tion de la perte de revenu des proches de la victime.

5

Concer nant l’indem ni sa tion du préju dice d’accom pa gne ment, la défi‐ 
ni tion de la nomen cla ture Dintilhac laisse un peu perplexe. La Cour
de cassa tion retrace les limites de ce poste afin d’en éclaircir la répa‐ 
ra tion  : préju dice moral subi par les proches de la victime directe
pendant la maladie trau ma tique et jusqu’au décès  (Civ.  2 , 21
novembre 2013, n°  12-28168). La Haute juri dic tion rejette donc logi‐ 
que ment la demande des époux X dans la mesure où celle- ci
renvoyait davan tage à l’indem ni sa tion d’un préju dice d’affec tion.
Rappe lons en effet que la nomen cla ture Dintilhac distingue deux
types de préju dices extra pa tri mo niaux indem ni sables en cas de décès
de la victime directe : le préju dice d’accom pa gne ment « de fin de vie »

6
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qui concerne le reten tis se ment de la maladie trau ma tique ayant
conduit au décès et le préju dice d’affec tion qui concerne quant à lui
le reten tis se ment lié au décès lui- même et à la perte d’un être cher.
La demande des époux X semblait se ratta cher chro no lo gi que ment
au second. La Cour de cassa tion exploite donc ici les défi ni tions
préco ni sées par la nomen cla ture Dintilhac et souligne à nouveau la
néces sité de bien distin guer ces deux postes de préju dices (Civ. 2 , 7
avril 2011, n° 10-19423). La solu tion vise en outre à rappeler expli ci te‐ 
ment l’impor tance de la quali fi ca tion des demandes.

e

Notons que le docteur Y. et son assu reur faisaient égale ment grief à
l’arrêt de les  condamner in  solidum alors que les époux X. avaient
préa la ble ment accepté le verse ment d’une somme à titre indem ni‐ 
taire. Selon eux « cette tran sac tion », consé cu tive à l’avis de la CRCI,
était dotée de l’auto rité de la chose jugée. La cour d’appel semble
toute fois avoir consi déré qu’il ne résul tait pas de cet acte que les
parties avaient défi ni ti ve ment tran sigé. La deuxième chambre civile
de la Cour de cassa tion s’accorde avec cette posi tion. Consi dé rant
l’ambi guïté de l’inti tulé de l’acte «  lettre d’accep ta tion d’une indem‐ 
nité provi sion nelle » la Cour précise que les juges du fond ont à bon
droit consi déré que cet acte valait quit tance du verse ment par l’assu‐ 
reur d’une provi sion à valoir sur l’indem ni sa tion des frais d’obsèques
et du préju dice moral des époux X et non d’une tran sac tion ayant
auto rité de la chose jugée.
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Sur le moyen unique de cassa tion, pris de la viola tion des articles 6,
§  1, de la Conven tion euro péenne des droits de l’homme, 1382 du
Code civil, 31 de la loi du 5 juillet 1985, 591 et 593 du code de procé‐ 
dure pénale ;

1

“en ce que l’arrêt attaqué a condamné M. X… à payer à Mme Nadine
Y… une somme totale de 34  159,20  euros à titre de dommages- 
intérêts en répa ra tion du déficit fonc tionnel tempo raire partiel, des
souf frances endu rées, du déficit fonc tionnel perma nent et du préju‐ 
dice sexuel ;

2

“aux motifs que sur les pertes de gains profes sion nels avant et après
conso li da tion  ; que les seuls justi fi ca tifs produits par Mme  Y…
consistent en une attes ta tion de son employeur sur les pertes rela‐ 
tives au  13   mois et aux congés payés, et en divers décomptes
d’indem nités jour na lières  ; que ceci est insuf fi sant pour établir la
réalité et l’ampleur des pertes de revenus, et qu’il convient d’inviter
Mme  Y… à produire ses avis d’impo si tion des années 2009 à 2014
inclus, les débats étant rouverts à cette fin ; que, sur le déficit fonc‐ 
tionnel tempo raire, que l’expert conclut à l’exis tence d’un déficit

3
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fonc tionnel tempo raire partiel à 25  % pendant un an, puis de 10  %
jusqu’à la conso li da tion acquise le 3 mars 2012 ; que sur une base de
24,00  euros par jour pour un déficit fonc tionnel tempo raire total, il
convient d’accorder à Mme  Y…  :- déficit fonc tionnel tempo raire
partiel 25  % pendant 365  jours 2  190,00  euros,- déficit fonc tionnel
tempo raire partiel 10  % pendant 504  jours 1  209,60  euros, soit une
somme totale de 3 399,60 euros  ; que sur les souf frances endu rées,
qu’il s’agit de toutes les souf frances physiques et psychiques, ainsi
que des troubles asso ciés, que doit endurer la victime du jour de
l’acci dent à la date de conso li da tion ; que l’expert a évalué le préju dice
de souf frances à trois sur une échelle de sept degrés  ; que dans cet
état, la somme de 6  000,00  euros paraît de nature à procurer une
répa ra tion satis fai sante  ; que sur le déficit fonc tionnel perma nent,
qu’il s’agit du préju dice résul tant de la réduc tion défi ni tive du poten‐ 
tiel physique, psycho- sensoriel, ou intel lec tuel résul tant de l’atteinte
à l’inté grité anatomo- physiologique médi ca le ment consta table à
laquelle s’ajoutent les phéno mènes doulou reux et les réper cus sions
psycho lo giques, norma le ment liées à l’atteinte séquel laire décrite
ainsi que les consé quences habi tuel le ment et objec ti ve ment liées à
cette atteinte dans la vie de tous les jours  ; que l’expert consi dère
qu’après conso li da tion, il subsiste un déficit physio lo gique au taux de
8 %, compte tenu de troubles dysthy miques modérés ; qu’en cet état,
et compte tenu de l’âge de la victime (52 ans révolus à la date de la
conso li da tion), il convient de fixer la valeur du point à 1 420,00 euros
et d’accorder la somme de 14  759,60  euros  ; que sur le préju dice
sexuel, que l’expert a noté un préju dice sexuel portant sur la libido et
l’acte sexuel propre ment dit, soit des troubles du désir et du plaisir,
qu’en cet état, et pour tenir compte de l’âge de Mme Y…, une somme
de 10  000,00  euros paraît de nature à apporter une indem ni sa tion
satis fai sante ;

“1°) alors que le recours subro ga toire des tiers payeurs s’exerce, poste
par poste, sur les seules indem nités qui réparent des préju dices qu’ils
ont pris en charge ; que les pres ta tions versées par la sécu rité sociale
doivent donc être déduites poste par poste des indem nités
auxquelles le respon sable est tenu envers la victime pour réparer les
atteintes à son inté grité physique  ; que le tiers payeur, au titre du
capital repré sen tatif de la rente inva li dité servie à la victime, exerce
ainsi d’abord son recours sur le poste de la perte de gains profes sion ‐

4



Actualité juridique du dommage corporel, 12 | 2017

nels actuels, puis sur celui de la perte de gains profes sion nels futurs
et enfin sur le déficit fonc tionnel perma nent ; et que, le préju dice doit
être réparé sans perte ni profit pour aucune des parties  ; qu’en
débou tant la société A. de sa demande de sursis à statuer sur le
préju dice subi par Mme  Y… au titre au titre du déficit fonc tionnel
perma nent pour condamner le prévenu à verser à ce titre une somme
de 14  759,60  euros, après avoir pour tant constaté, pour surseoir à
statuer sur l’évalua tion de la perte de gains profes sion nels actuels et
futurs, que Mme Y… devait produire ses relevés d’impo si tion dès lors
qu’elle n’avait produi[t] que des décompte[s] de verse ment d’indem‐ 
nités jour na lières, ce dont il résul tait que la CPAM des Bouches du
Rhône avait versé des sommes pouvant être déduites de ce poste de
préju dice, la cour d’appel n’a pas tiré les consé quences légales de ses
propres consta ta tions et violé les textes susvisés ;

“2°) alors que le recours subro ga toire des tiers payeurs s’exerce,
poste par poste, sur les seules indem nités qui réparent des préju dices
qu’ils ont pris en charge ; que les pres ta tions versées par la sécu rité
sociale doivent donc être déduites poste par poste des indem nités
auxquelles le respon sable est tenu envers la victime pour réparer les
atteintes à son inté grité physique  ; que le tiers payeur, au titre du
capital repré sen tatif de la rente inva li dité servie à la victime, exerce
ainsi d’abord son recours sur le poste de la perte de gains profes sion‐
nels actuels, puis sur celui de la perte de gains profes sion nels futurs
et enfin sur le déficit fonc tionnel perma nent ; et que, le préju dice doit
être réparé sans perte ni profit pour aucune des parties  ; qu’en
condam nant toute fois la société A. à verser à Mme Y… une somme de
14  759,60  euros au titre du déficit fonc tionnel perma nent, sans
recher cher, comme l’y invi tait pour tant la société A., si Mme  Y…
n’avait pas perçu à ce titre des indem nités jour na lières et une rente
inva li dité versées par la CPAM des Bouches- du-Rhône, la cour d’appel
a privé sa déci sion de toute base légale au regard des textes
susvisés” ;

5

Vu les articles  1382, devenu 1240, du Code civil et 31 de la loi du
5 juillet 1985, ensemble l’article 29 de ladite loi ;

6

Attendu qu’il résulte de ces textes que, d’une part, le préju dice résul‐ 
tant d’une infrac tion doit être réparé, dans son inté gra lité, sans perte
ni profit pour aucune des parties, d’autre part, pour la déter mi na tion

7
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de l’indem nité complé men taire reve nant à la victime en répa ra tion de
son préju dice soumis à recours, doivent être prises en compte toutes
les pres ta tions versées par les tiers payeurs subrogés, même si ces
derniers n’exercent pas leur recours ou le limitent à une somme infé‐ 
rieure ;

Attendu que, statuant sur les consé quences domma geables d’un acci‐ 
dent de la circu la tion dont Sylvain Y… a été victime et dont M. Cyril
X…, reconnu coupable d’homi cide invo lon taire, a été déclaré tenu à
répa ra tion inté grale, l’arrêt attaqué sursoit à statuer sur les
demandes de Mme Nadine Y… rela tives aux pertes de gains profes‐ 
sion nels actuels et futurs en l’invi tant à produire ses avis d’impo si tion
et condamne M. X… à lui verser une certaine somme au titre notam‐ 
ment du déficit fonc tionnel perma nent ;

8

Mais attendu qu’en se déter mi nant ainsi, sans se faire commu ni quer
par la Caisse primaire d’assu rances maladie, appelée en décla ra tion
de juge ment commun, un état de ses débours afin de véri fier notam‐ 
ment, ainsi qu’elle y était invitée par l’assu reur du prévenu, si la caisse
n’avait pas servi à Mme Y… une rente d’inva li dité devant s’imputer sur
les pertes de revenus, l’inci dence profes sion nelle et, en cas de reli‐ 
quat, sur le déficit fonc tionnel perma nent, la cour d’appel a méconnu
le sens et la portée des textes susvisés et le prin cipe ci- dessus
rappelé ;

9

D’où il suit que la cassa tion est encourue ;10

Par ces motifs :11

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel d’Aix- en-
Provence, en date du 9 octobre 2015, mais en ses seules dispo si tions
rela tives au déficit fonc tionnel perma nent, toutes autres dispo si tions
étant expres sé ment main te nues ;

12

Et pour qu’il soit à nouveau statué, confor mé ment à la loi, dans les
limites de la cassa tion ainsi prononcée,

13

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel d’Aix- en-
Provence autre ment composée, à ce dési gnée par déli bé ra tion
spéciale prise en chambre du conseil ;

14

DIT n’y avoir lieu à appli ca tion de l’article 618-1 du code de procé dure
pénale ;

15
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ORDONNE l’impres sion du présent arrêt, sa trans crip tion sur les
registres[s] du greffe de la cour d’appel de Paris et sa mention en
marge ou à la suite de l’arrêt partiel le ment annulé ;

16

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassa tion, chambre crimi nelle, et
prononcé par le président le dix- neuf avril deux mille dix- sept ;

17

En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rappor‐ 
teur et le gref fier de chambre.

18



Précisions sur les conditions d’opposabilité
du rapport d’expertise à l’assureur de
responsabilité
Civ. 2 , 8 juin 2017, n° 16-19.832 (arrêt seul)

Copyright
CC-BY

INDEX

Mots-clés
rapport d’expertise judiciaire, non discuté par l’assureur de responsabilité

Rubriques
Régimes spéciaux de responsabilité : accidents de la circulation

TEXT

e

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :1

Vu l’article 16 du code de procé dure civile ;2

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 6  novembre 2009, Mme  X…,
conduc trice d’un véhi cule assuré auprès de la société M. dont son
père, M. Y… Z… était passager, a été percutée par le fourgon conduit
par M. A…, assuré auprès de la société A. ; que M. A… a été condamné
péna le ment du chef de bles sures invo lon taires sur la personne de
Mme  X… et de M.  Y… Z… avec les circons tances aggra vantes de
conduite sous l’empire d’un état alcoo lique et malgré la suspen sion
admi nis tra tive du permis de conduire  ; que les préju dices subis par
Mme  X… et M.  Y… Z… ont été pris en charge par la société M. aux
termes d’une tran sac tion du 31  octobre 2011  ; qu’un tribunal de
grande instance a débouté la société A. de sa demande de nullité du
contrat d’assu rance pour fausse décla ra tion inten tion nelle de l’assuré
mais constaté l’exclu sion de la garantie de l’assu reur à l’égard de ce
dernier ; que la société M. a exercé une action récur soire à l’encontre
de la société A. afin d’obtenir notam ment le rembour se ment des
indem nités versées aux victimes en exécu tion de la tran sac tion et des

3
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sommes versées à une caisse primaire d’assu rance maladie ayant
servi des pres ta tions  ; que la société A. a attrait dans la cause
Mme X… et M. Y… Z… ;

Attendu que pour débouter la société M. de l’ensemble de ses
demandes, l’arrêt retient qu’il lui appar te nait de mettre en cause la
société A. dans la procé dure pénale confor mé ment aux dispo si tions
de l’article 388-2 du code de procé dure pénale ; que, faute de l’avoir
fait, c’est à bon droit que le juge ment déféré, faisant une exacte appli‐ 
ca tion des dispo si tions de l’article 388-3 du même code, a retenu que,
ni les opéra tions d’exper tise, ni l’accord tran sac tionnel du 31 octobre
2011 auxquels elle n’a pas été partie ne pouvaient lui être opposés ;

4

Qu’en statuant ainsi, alors que l’assu reur de respon sa bi lité qui, en
connais sance des résul tats de l’exper tise judi ciaire ayant pour objet
d’évaluer le préju dice causé aux victimes d’une infrac tion commise
par son assuré, a eu la possi bi lité d’en discuter les conclu sions, ne
peut, sauf s’il y a eu fraude à son encontre, soutenir qu’elle lui est
inop po sable, peu impor tant qu’il n’ait pas été attrait à la procé dure
pénale, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

5

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il ait lieu de statuer sur les autres
branches du moyen :

6

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a rejeté l’exclu sion de garantie
invo quée par la société A. à l’égard de la société Mutuelle assu rance
des insti tu teurs de France, l’arrêt rendu le 2  mai 2016, entre les
parties, par la cour d’appel de Toulouse ; remet, en consé quence, sauf
sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trou vaient
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour
d’appel de Pau ;

7

Condamne la société A. aux dépens ;8

Vu l’article 700 du code de procé dure civile, rejette sa demande et la
condamne à payer à M. Y… Z…, à Mme X… et à la société M. la somme
globale de 3 000 euros ;

9

Dit que sur les dili gences du procu reur général près la Cour de cassa‐ 
tion, le présent arrêt sera transmis pour être trans crit en marge ou à
la suite de l’arrêt partiel le ment cassé ;

10



Actualité juridique du dommage corporel, 12 | 2017

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassa tion, deuxième chambre civile, et
prononcé par le président en son audience publique du huit juin deux
mille dix- sept.

11



Possibilité pour l’assureur de revenir sur une
offre refusée par la victime
Civ. 2 , 8 juin 2017, n° 16-17.767 (arrêt seul)

Copyright
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INDEX

Mots-clés
accident de la circulation, offre d’indemnisation refusée par la victime

Rubriques
Régimes spéciaux de responsabilité : accidents de la circulation

TEXT

e

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :1

Vu les articles L. 211-9 et R. 211-40 du code des assu rances ;2

Attendu que l’offre d’indem ni sa tion, tant en ce qui concerne l’étendue
du droit à répa ra tion que le montant des indem nités propo sées, ne
peut engager l’assu reur que si elle est acceptée par la victime ou ses
ayants droit ;

3

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 1  juillet 2009, M. Y…, qui circu‐ 
lait en moto cy clette, a été victime d’un acci dent de la circu la tion dans
lequel était impliqué le véhi cule conduit par Chris tophe X…, assuré
auprès de la société G. (l’assu reur)  ; que M.  Y… et son épouse,
Mme Y…, ont assigné Chris tophe X…, aujourd’hui décédé, et l’assu reur
en répa ra tion de leurs préju dices en présence de la caisse primaire
d’assu rance maladie des Hauts- de-Seine ;

4 er

Attendu que, pour déclarer irre ce vable la contes ta tion par l’assu reur
du droit de M.  Y… à l’entière indem ni sa tion de son préju dice et le
condamner, en consé quence, à payer la somme de 563 212,70 euros à
M.  Y… en répa ra tion de son préju dice corporel et la somme de
5  000  euros à son épouse en répa ra tion de son préju dice moral,
l’arrêt retient que, par cour rier daté du 10 septembre 2010, l’assu reur

5
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a écrit au conseil de M. Y… en lui indi quant qu’il accep tait d’indem‐ 
niser inté gra le ment les dommages résul tant des atteintes à sa
personne et a fait une offre à la victime portant sur l’indem ni sa tion
de son préju dice inté gral par lettre recom mandée avec accusé de
récep tion du 6 avril 2012 ; que ce n’est qu’à la suite du refus de cette
offre et de la saisine par M. Y… de la juri dic tion compé tente par acte
du 7 septembre 2012 que l’assu reur a contesté le droit à indem ni sa‐ 
tion de la victime ; que la loi du 5  juillet 1985 impose à l’assu reur de
faire à la victime une offre d’indem ni sa tion et l’article R. 211-40 du
code des assu rances prévoit que « l’offre doit préciser, le cas échéant,
les limi ta tions ou exclu sions d’indem ni sa tion rete nues par l’assu reur
ainsi que leurs motifs » ; que ces dispo si tions qui sont d’ordre public
confèrent à l’offre valeur de conven tion au moment de l’accep ta tion
par la victime de cette offre ; qu’ainsi, si la victime entend contester le
montant des indem ni sa tions offertes et saisir la juri dic tion, l’assu reur
reprend son libre- arbitre quant aux indem nités propo sées, aucune
tran sac tion ne liant les parties  ; que cepen dant, s’agis sant de
l’étendue du droit à indem ni sa tion de la victime, l’assu reur, qui a eu
connais sance des pièces rela tives aux circons tances de l’acci dent, et
notam ment du procès- verbal de police, ne peut revenir sur son enga‐ 
ge ment d’indem niser la victime sans déna turer le processus d’indem‐ 
ni sa tion prévu par la loi du 5  juillet 1985  ; que l’assu reur, qui était
débi teur d’une obli ga tion à l’égard de M.  Y… et lui a laissé croire
pendant plus de deux ans qu’il l’indem ni se rait de son entier préju dice,
tente de revenir sur son enga ge ment, créant pour la victime une
appa rence trom peuse, et trompe ainsi les attentes légi times de
M. Y… ; que le chan ge ment de posi tion de l’assu reur, amenant l’autre
partie à modi fier ses demandes, lui porte préju dice ; qu’il s’ensuit que
lorsqu’une partie se contredit au détri ment d’autrui, et remet ainsi en
cause l’attente légi time du créan cier d’une obli ga tion, ce manque‐ 
ment à l’obli ga tion de cohé rence peut consti tuer une fin de non- 
recevoir ; que la demande de l’assu reur tendant à voir la cour d’appel
se prononcer sur le droit à indem ni sa tion de M. Y… doit être déclarée
irre ce vable, l’assu reur ayant reconnu que ce droit à indem ni sa tion
était entier ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle consta tait que M.  Y… avait refusé
l’offre d’indem ni sa tion qui lui avait été faite, ce dont il résul tait que
l’assu reur pouvait libre ment la modi fier et que la victime ne pouvait

6
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légi ti me ment en attendre le béné fice, la cour d’appel a violé les textes
susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres
branches du moyen :

7

CASSE ET ANNULE, sauf en ses dispo si tions rela tives au sursis à
statuer, l’arrêt rendu le 21  mars 2016, entre les parties, par la cour
d’appel de Paris  ; remet, en consé quence, sauf sur ce point, la cause
et les parties dans l’état où elles se trou vaient avant ledit arrêt et,
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autre‐ 
ment composée ;

8

Condamne M. et Mme Y… aux dépens ;9

Vu l’article 700 du code de procé dure civile, rejette les demandes ;10

Dit que sur les dili gences du procu reur général près la Cour de cassa‐ 
tion, le présent arrêt sera transmis pour être trans crit en marge ou à
la suite de l’arrêt partiel le ment cassé ;

11

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassa tion, deuxième chambre civile, et
prononcé par le président en son audience publique du huit juin deux
mille dix- sept.

12



Pas d’obligation pour le juge du fond de
s’expliquer sur la valeur du point retenue
Crim., 13 juin 2017, n° 15-84.845 (arrêt seul)

Copyright
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INDEX

Mots-clés
déficit fonctionnel permanent, évaluation globale

Rubriques
Réparation intégrale

TEXT

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procé dure que
Mme Sylvie Y…, ayant été déclarée entiè re ment respon sable et tenue
à répa ra tion inté grale des consé quences de l’acci dent survenu le
11 octobre 2007 dans lequel son véhi cule auto mo bile était impliqué, et
au cours duquel M. Enaut Z…, qui condui sait une moto cy clette a été
griè ve ment blessé, le tribunal correc tionnel l’a condamnée à verser à
la victime une somme de 893 294,05 euros, et une rente annuelle de
61 320 euros, en répa ra tion de son préju dice et déclaré le juge ment
oppo sable à la société P., assu reur du véhi cule  ; que les parties ont
inter jeté appel ;

1

En cet état :2

Sur les troi sième, quatrième et cinquième moyens de cassa tion
proposés pour M. Z… et sur le premier moyen de cassa tion proposé
pour la société P. :

3

Vu l’article 567-1-1 du code de procé dure pénale ;4

Attendu que les moyens ne sont pas de nature à être admis ;5

Sur le premier moyen de cassa tion proposé pour M.  Z…, pris de la
viola tion des articles 1382 du Code civil, 2, 3, 515, 591 et 593 du code

6
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de procé dure pénale, du prin cipe de répa ra tion inté grale du préju‐ 
dice, défaut de motifs et manque de base légale ;

“en ce que l’arrêt attaqué a débouté M. Z… de sa demande en répa ra‐ 
tion de son préju dice iden ti taire ;

7

“aux motifs que la demande au titre du préju dice iden ti taire ou de
déper son na li sa tion est nouvelle en cause d’appel, ainsi que le soulève
le conseil de Mme Y…, épouse A…, et qu’elle sera donc déclarée irre‐ 
ce vable, celle- ci ne consti tuant ni l’acces soire ni le complé ment des
demandes présen tées en première instance ;

8

“alors que n’est pas nouvelle en cause d’appel la demande de la partie
civile qui, tendant aux mêmes fins que celle soumise aux premiers
juges, repose sur un fonde ment juri dique diffé rent ; qu’en l’espèce, la
demande formé[e] par M. Z… tendant à la répa ra tion de son préju dice
iden ti taire ou de déper son na li sa tion présentée en cause d’appel
tendait aux mêmes fins, et en consti tuait donc l’acces soire et le
complé ment, que celle présentée aux premiers juges au titre du
déficit fonc tionnel perma nent, laquelle pour sui vait la répa ra tion de
l’ensemble des troubles dans les condi tions d’exis tence de la victime ;
qu’en jugeant du contraire et en décla rant cette demande nouvelle et
partant, irre ce vable, la cour d’appel a violé les textes susvisés” ;

9

Attendu que, pour déclarer irre ce vable la demande de M. Z… tendant
à la répa ra tion de son préju dice iden ti taire ou de déper son na li sa tion,
l’arrêt retient que cette demande est nouvelle en cause d’appel car ne
consti tuant ni l’acces soire ni le complé ment des demandes présen‐ 
tées en première instance ;

10

Attendu qu’en pronon çant ainsi, et dès lors que la partie civile repre‐ 
nait, en appel, à l’iden tique, sa demande tendant à indem niser le
déficit fonc tionnel perma nent et y ajou tait une demande en répa ra‐ 
tion du préju dice iden ti taire ou de person na lité, qui, selon ses écri‐ 
tures, consti tuait une demande nouvelle, sans se préva loir d’une
aggra va tion des préju dices qu’elle invo quait en première instance, la
cour d’appel a fait une exacte appli ca tion de l’article 515 alinéa 3 du
code de procé dure pénale ;

11

D’où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ;12
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Sur le deuxième moyen de cassa tion proposé pour M. Z…, pris de la
viola tion des articles  1382 du Code civil, 2, 3, 591 et 593 du code de
procé dure pénale, du prin cipe de répa ra tion inté grale du préju dice,
défaut de motifs et manque de base légale ;

13

“en ce que l’arrêt attaqué a confirmé le juge ment entre pris ayant
limité à la somme de 286 500 euros l’indem nité allouée à M. Z… en
répa ra tion de son préju dice fonc tionnel perma nent ;

14

“aux motifs que M. Z… était âgé de 28 ans au jour où son état a été
conso lidé ; qu’il ressort du rapport d’exper tise médi cale que la conso‐ 
li da tion de la victime a été acquise le 30  septembre 2011 avec un
déficit fonc tionnel perma nent de 75  % constitué par des séquelles
neuro psy chiques et motrices affec tant l’hémi- corps gauche  ; qu’en
consé quence, il y a lieu d’accorder à ce titre à M.  Z… la somme de
286 500 euros ;

15

“alors que si les juges du fond appré cient souve rai ne ment l’indem nité
propre à réparer le dommage décou lant d’une infrac tion, cette appré‐ 
cia tion cesse d’être souve raine lorsqu’elle est déduite de motifs insuf‐ 
fi sants, contra dic toires ou erronés, ou ne répon dant pas aux conclu‐ 
sions des parties ; que l’indem nité répa rant le déficit fonc tionnel doit
être fixée en multi pliant le taux du déficit fonc tionnel par une valeur
du point qui varie en fonc tion du taux retenu par l’expert et de l’âge
de la victime à la date de conso li da tion ; qu’en se bornant en l’espèce
à fixer à une somme forfai taire de 286  500  euros l’indem nité due à
M.  Z… au titre du déficit fonc tionnel perma nent, sans aucu ne ment
préciser la valeur du point qu’il rete nait et cepen dant que la victime
produi sait des docu ments établis sant qu’à son âge et en fonc tion de
son taux d’inca pa cité de 75  %, la moyenne natio nale retenue par la
juris pru dence de la valeur du point devait être fixée à 5 560 euros, la
cour d’appel, qui n’a déve loppé aucune moti va tion à cet égard et n’a
pas répondu aux écri tures précises et circons tan ciées de M.  Z…, a
privé sa déci sion de motifs en viola tion des textes susvisés” ;

16

Attendu que l’arrêt, adop tant les motifs des premiers juges, décide
qu’au regard de l’âge de M.  Z… au moment de sa conso li da tion
(28 ans), du taux de 75 % de déficit fonc tionnel perma nent constitué
par des séquelles neuro- psychiques et motrices affec tant l’hémi- 
corps gauche, il y a lieu de lui accorder une somme de
286 500 euros ;

17
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Attendu qu’en évaluant, à partir de ces éléments, le préju dice résul‐ 
tant pour la victime de l’atteinte à son inté grité physique, la cour
d’appel qui n’avait pas à s’expli quer sur la valeur du point qu’elle avait
retenu, n’a fait qu’user de son pouvoir d’appré cier souve rai ne ment
l’indem nité propre à réparer le dommage né de l’infrac tion ;

18

D’où il suit que le moyen doit être écarté ;19

Mais sur le second moyen de cassa tion proposé pour la société P.,
pris de la viola tion du prin cipe de la répa ra tion inté grale du préju dice
et des articles 1382 du Code civil et L. 434-17 du Code de la sécu rité
sociale ;

20

“en ce que l’arrêt attaqué, déclaré oppo sable à la société P., a
condamné Mme  A… à payer à M.  Z… une rente annuelle de
74 460 euros à compter de l’arrêt et dit que cette rente serait révisée
le 1  mars de chaque année à compter du  1  mars 2016 sur l’indice
Insee des prix à la consom ma tion des ménages urbains série France
entière ;

21

er er

“aux motifs que « Assis tance par tierce personne à échoir, à compter
du 14  février 2014  : 17 x 12 x 365 =  74 460 euros, les moda lités de la
rente telles que prévues par le premier juge (indexa tion annuelle,
paie ment trimes triel et suspen sion en cas d’hospi ta li sa tion supé‐ 
rieure à 30 jours) étant confir mées » ;

22

“alors que dans le cadre d’un acci dent de la circu la tion, l’indice de
reva lo ri sa tion est fixé selon les dispo si tions de l’article L.  434-17 du
Code de la sécu rité sociale  ; qu’en mettant en œuvre un méca nisme
d’indexa tion non prévu par ces dispo si tions, la cour d’appel a violé ce
texte par refus d’appli ca tion” ;

23

Vu les articles L. 434-17 du Code de la sécu rité sociale, ensemble les
articles 1  et 4 de la loi n° 74-1118 du 27 décembre 1974 ;

24

er

Attendu qu’aux termes du deuxième de ces textes, les rentes allouées,
par conven tion ou déci sion de justice, en répa ra tion du préju dice
causé à la victime d’un acci dent de la circu la tion, sont majo rées de
plein droit selon les coef fi cients de reva lo ri sa tion prévus au premier ;
que, selon le troi sième, toute autre indexa tion, amiable ou judi ciaire,
est prohibée ;

25
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Attendu que l’arrêt attaqué, après avoir condamné Mme Y… à payer à
M. Z… au titre de l’assis tance par tierce personne, outre une somme
de 1 039 313 euros, une rente annuelle de 74 460 euros à compter de
la date de sa déci sion, dit que cette rente sera payable trimes triel le‐ 
ment, et révisée le  1  mars de chaque année à compter du  1  mars
2016 sur l’indice INSEE des prix à la consom ma tion des ménages
urbains série France entière ;

26

er er

Mais attendu qu’en pronon çant ainsi, la cour d’appel a méconnu le
sens et la portée des textes susvisés et le prin cipe ci- dessus rappelé ;

27

D’où il suit que la cassa tion est encourue de ce chef ; qu’elle aura lieu
sans renvoi, la Cour de cassa tion étant en mesure d’appli quer direc‐ 
te ment la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet
l’article L. 411-3 du code de l’orga ni sa tion judi ciaire ;

28

Par ces motifs :29

Sur le pourvoi formé par M. Z… :30

Le REJETTE ;31

Sur le pourvoi formé par la société P. :32

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Pau, en date du
2  juillet 2015, mais en ses seules dispo si tions rela tives à l’indexa tion
de la rente, toutes autres dispo si tions étant expres sé ment main te‐ 
nues ;

33

DIT que la rente sera révisée de plein droit au  1   mars de chaque
année par appli ca tion des coef fi cients de reva lo ri sa tion prévus à
l’article L. 434-17 du Code de la sécu rité sociale ;

34 er

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;35

DIT n’y avoir lieu à appli ca tion de l’article 618-1 du code de procé dure
pénale ;

36

ORDONNE l’impres sion du présent arrêt, sa trans crip tion sur les
registres du greffe de la cour d’appel de Pau et sa mention en marge
ou à la suite de l’arrêt partiel le ment annulé ;

37

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassa tion, chambre crimi nelle, et
prononcé par le président le treize juin deux mille dix- sept ;

38
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En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rappor‐ 
teur et le gref fier de chambre.

39
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C.A. Lyon, 11 mai 2017, n° 15/08566
Copyright
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TEXT

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

M  K. ne peut plus travailler depuis la conso li da tion de
son état, l’expert judi ciaire décla rant que sa maladie l’a
défi ni ti ve ment disqua li fiée pour le monde du travail ;
elle subit donc plus qu’une simple déva lo ri sa tion sur le
marché du travail compte tenu de son handicap, en ce
qu’elle se voit contrainte d’aban donner la profes sion
qu’elle occu pait avant le dommage et ne pourra pas
envi sager raison na ble ment un retour à la
vie professionnelle ; il lui sera alloué à ce titre une
indem nité de 70 000 euros, la somme de 25 000 euros
arrêtée par les premiers juges s’avérant être inadaptée
pour une victime seule ment âgée de 43 ans à la conso li ‐
da tion de son état.

70 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (4/7)

La somme de 15 000 euros accordée par les premiers
juges sera confirmée, les parties n’en discu tant pas le
quantum en cause d’appel.

15 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Faits : M  K. a déve loppé une sclé rose en plaques en avril 2001 après
sa vacci na tion contre l’hépa tite B au cours de l’été 1997.

1 me

me
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Préju ‐
dice d’agrément

Il est ample ment démontré par les pièces commu ni quées
que M  K. avait une vie sociale, spor tive et amicale très
déve loppée, riche et variée avant qu’elle ne tombe
malade ; elle se trouve désor mais dans l’inca pa cité de se
déplacer, hormis en chaise roulante, de voyager, de
danser, de prati quer des acti vités de loisirs et spor tives
(nata tion, vélo, équi ta tion, gymnas tique…), de parti ciper à
des défilés de mode, de cuisiner… Qualifié d’impor tant par
l’expert, ce poste de préju dice justifie l’allo ca tion d’une
indem nité de 30 000 euros.

30 000 €

Préju dice esthé ‐
tique (4/7)

Qualifié de 4/7, il se carac té rise par l’utili sa tion d’un
fauteuil roulant, le fait que la victime est très malha bile
avec ses mains, la droite étant para lysée et la gauche très
maladroite, cette situa tion lui renvoyant l’image d’une
personne en totale dishar monie avec la jeune femme très
soucieuse de son appa rence qu’elle était avant la maladie ;
M K. doit se voir allouer à ce titre une indem nité de
20 000 euros.

20 000 €

Préju dice sexuel L’expert judi ciaire n’a pas conclu à l’impos si bi lité pour la
victime d’avoir une vie sexuelle, mais a conclu que ce préju ‐
dice exis tait au vu des décla ra tions de M  K. qui indiquait
ne plus avoir de libido et que les rapports sexuels étaient
compli qués en raison de l’ensemble des défi cits neuro lo ‐
giques, en parti cu lier les défi cits génito- urinaires ;
l’indem ni sa tion de ce poste de préju dice sera juste ment
confirmée à la somme de 25 000 euros.

25 000 €

Préju ‐
dice d’établissement

Le docteur F. a conclu dans son rapport d’exper tise du
7 décembre 2004 que la gros sesse n’est pas décon seillée
chez les femmes porteuses de sclé rose en plaques ; De
fait, M  K. a débuté trois gros sesses qui n’ont cepen dant
pas abouti, la première ayant dû être inter rompue en
octobre 2007 (gros sesse extra- utérine), les deux suivantes
s’étant soldées par des fausses couches spon ta nées en
juin 2008 et février 2010 alors qu’elle était âgée de 38 et
39 ans ; Pour autant, aucun lien de causa lité médical
direct et certain n’a été posé entre ces fausses couches et
la maladie de M  K. ; bien que le couple formé depuis
1995 par M  K. et M. R. a résisté à l’appa ri tion de la
maladie, il ne peut être contesté qu’il existe un préju dice
d’établis se ment, le couple ayant dû faire le deuil d’une vie
commune et fami liale clas sique en raison de la gravité du
handicap de M  K. ; il y a lieu, au vu de ces consta ta tions
de confirmer, confor mé ment à la demande subsi diaire de la
société S., la somme de 30 000 euros allouée par les
premiers juges comme indem ni sant juste ment le préju dice
d’établis se ment de la victime.

30 000 €
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TEXT

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

L’exis tence de ce préju dice n’est pas contes table dès
lors que M  V. n’a pas pu reprendre l’acti vité profes ‐
sion nelle exercée avant son acci dent et a dû envi sager
une autre orien ta tion profes sion nelle (assis ‐
tante bibliothécaire) ; la somme de 50 000 euros
accordée par les premiers juges sera confirmée comme
n’étant pas discutée par la victime.

50 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (4,5/7)

Les nombreuses frac tures présen tées par la victime à
la suite du choc frontal avec le véhi cule adverse, les
trai te ments ortho pé diques de ces frac tures, la réédu ‐
ca tion et les hospitalisations justi fient l’allo ca tion d’une
indem nité de 20 000 euros.

20 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Préju dice d’agrément Il résulte des pièces commu ni quées que la victime
prati quait régu liè re ment la randonnée, l’esca lade, le
canyo ning dans un cadre fami lial ou/et fami lial ;
l’indem nité allouée par le premier juge sera confirmée à
15 000 euros comme appa rais sant satisfactoire, M  V.
ne justi fiant pas avoir effec ti ve ment exercé l’acti vité
de conteuse qu’elle indique ne plus pouvoir exercer du
fait de diffi cultés d’élocu tion en rapport avec la cica ‐
trice sous- labiale médiane formant une petite bride
sur le bord interne, quand bien même elle a suivi une
forma tion de 150 heures à « l’art du conte » entre 1998
et 2000.

15 000 €

Préju dice esthé ‐
tique (2,5/7)

La somme allouée par les premiers juges, soit
4 000 euros, sera confirmée confor mé ment à l’accord
des parties.

4 000 €

Faits  : le 4  septembre 2008,  M  V., fonc tion naire terri to riale, a été
victime d’un acci dent de la circu la tion alors qu’elle se rendait à son
travail à bord de son véhi cule : le véhi cule de M  P., assuré auprès de
la société M., qui circu lait en sens inverse, s’est déporté et l’a heurtée
de plein fouet.

1 me
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TEXT

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

Il résulte du rapport d’exper tise que M. M. a subi, du fait
de l’acci dent du 4/07/2007, une déva lo ri sa tion profes ‐
sion nelle impor tante en raison, d’une part, de ses
séquelles physiques (hémi pa résie incom pa tible avec la
profes sion de chauffeur- livreur qu’il exer çait précé ‐
dem ment, et avec sa qualification  titu laire du CAP
d’élec tri cien auto mo bile), et, d’autre part, de ses
troubles cogni tifs qui le cantonnent doré na vant dans
des postes de travail à carac tère exclu si ve ‐
ment exécutif. Compte tenu de son âge au jour de la
conso li da tion (35 ans), l’indem ni sa tion de l’inci dence
profes sion nelle sera chif frée à 80 000 €.

80 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (5/7)

L’expert les a quan ti fiées au degré 5/7 en rete nant
l’hospi ta li sa tion en soins aigus, le séjour en réédu ca ‐
tion, le reten tis se ment moral qui paraît assez modéré
du fait même de l’anosog nosie partielle. L’indem ni sa ‐
tion de ce poste de préju dice sera liquidée à la somme
de 25 000 € avant réduc tion du droit à indemnisation.

25 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Faits : le 4 juillet 2007, M. M., né le 25/01/1975 et alors âgé de 32 ans,
a été victime d’un acci dent corporel de la circu la tion (acci dent du
travail) dans les circons tances suivantes : le poids lourd qu’il condui‐ 
sait, appar te nant à son employeur la société T. et assuré par la
société G. (aux droits de laquelle vient la société A.), s’est renversé
dans un virage.

1
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Préju ‐
dice d’agrément

Le juge ment sera confirmé en ce qu’il a fixé ce préju dice à
hauteur de 35 000 €.

35 000 €

Préju dice esthé ‐
tique (5/7)

L’expert l’a quan tifié au degré 5/7 en rete nant la boiterie, la
lenteur gestuelle, la main droite impo tente et la négli ‐
gence droite, la défor ma tion du visage et la dysarthrie.
L’indem ni sa tion de ce poste de préju dice sera liquidée à la
somme de 25 000 € avant réduc tion du droit
à indemnisation.

25 000 €

Préju dice sexuel L’expert ayant retenu dimi nu tion de la libido, une dimi nu ‐
tion des perfor mances, et de gênes posi tion nelles,
l’indem ni sa tion de ce poste de préju dice sera liquidée,
compte tenu de l’âge de la victime au jour de
sa consolidation (35 ans), à 10 000 € avant réduc tion du
droit à indemnisation.

10 000 €

Préju ‐
dice d’établissement

Il convient de confirmer le juge ment déféré dont la cour
adopte les motifs, en ce qu’il a fixé ce préju dice à hauteur
de 50 000 €.

50 000 €


